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[bookmark: A9PVAG]PROCES-VERBAL 
DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE
en date du  _________________

Les membres de l’association Familles Rurales de _________________________________, régulièrement convoqués conformément aux articles 14, 39 et 40 des statuts[footnoteRef:1], se sont réunis en Assemblée Générale Extraordinaire (AGE) à ____________________, le _______________. [1:    Statuts types de l’Association Familles Rurales 2013] 

L’AGE s’est tenue sous l’autorité de M(me) ____________________, Président(e) en exercice de l’association (en cas d’empêchement, préciser : « Vice-Président » - ou autre fonction parmi les membres majeurs du Conseil d’administration - « par délégation du Président empêché »), avec pour Secrétaire de séance M(me) ____________________, Secrétaire de l’association (ou autre fonction en cas d’empêchement ; proposer dans ce cas à l’AG la désignation de cette personne en qualité de Secrétaire de séance, en l’absence du Secrétaire empêché).
Si des scrutateurs ont été désignés, formuler :
M. ____________________ et M. ____________________ ont été désignés comme scrutateurs.
[bookmark: _Toc207783391]Participation et quorum
Il a été tenu une feuille de présence, signée par les membres présents à jour de leur cotisation, pour eux-mêmes et pour les membres leur ayant donné mandat.
Le contrôle de l’émargement et des mandats a été effectué par les scrutateurs désignés ci-avant.
En l’absence de scrutateurs, formuler :
Cette feuille de présence, certifiée exacte par le Président et le Secrétaire de séance, est conservée par l’association à l’appui du présent procès-verbal, ainsi que les pouvoirs des membres représentés.
Le nombre de membres présents à jour de leur cotisation était de ___ ; le nombre de personnes dûment représentées était de ___.
[bookmark: _GoBack]Le quorum de la moitié des adhérents présents ou représentés, prévu à l’article 42[footnoteRef:2] des statuts, étant atteint, l’AGE a pu délibérer valablement. [2:    Statuts types de l’Association Familles Rurales 2013] 

[bookmark: _Toc207783392]Ordre du jour
L’AGE était réunie afin de procéder à la modification des statuts de l’association, en vue de leur actualisation et de leur mise en conformité avec les statuts validés en Assemblée Générale de la fédération nationale.
Le Président, ou le représentant de la fédération, a préalablement exposé les motifs de ce changement statutaire :
· Rendre les statuts types plus lisibles et accessibles
· Répondre aux évolutions et besoins du réseau Familles Rurales
· S’aligner avec les évolutions juridiques et les exigences des agréments
· Renforcer la protection et la pérennité du Mouvement à tous les niveaux
Après présentation des nouvelles dispositions et débat, l’AGE a approuvé, à la majorité requise des deux tiers (article 42), les nouveaux statuts, annexés au présent procès-verbal, dans une version paraphée et signée par le Président et le Secrétaire.
Ces modifications statutaires feront l’objet :
· d’une déclaration auprès des services de l’état,
· et de la transmission de 2 exemplaires à la fédération Familles Rurales de la Mayenne qui se chargera de la transmission à l’UDAF de la Mayenne
L’ordre du jour étant épuisé, la séance a été levée à ____ heures.
Fait à : __________________________
Le : _____________________________

	Le(a) Président(e) de séance 
Nom : .................................... 
Signature : .................................... 
	Le(a) Secrétaire de séance
Nom : .................................... 
Signature : .................................... 
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